
 

 

 

Monsieur Fernand Etgen 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

 

Luxembourg, le 18 février 2021 

 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Conformément à l’article 83 de notre règlement interne, nous vous prions de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Famille et de 
l´Intégration. 
 
En date du 6 janvier 2021, les premières personnes résidentes des structures d’hébergement 
pour personnes âgées ont pu être vaccinées contre la COVID-19. Conformément à la stratégie 
de vaccination du Luxembourg, autour du 25 mars 2021, tous les habitants des 52 structures 
du Grand-Duché devraient avoir eu l’opportunité de se faire vacciner.  
 
Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la 
Famille et de l´Intégration : 
 

 Quelle est la stratégie de « déconfinement » des structures pour personnes âgées ?  
 Madame la Ministre peut-elle nous informer sur les directives voire les 

recommandations qui vont être mises en place pour ces structures à partir du 
moment où la campagne de vaccination sera achevée ? Est-ce que les restrictions 
autour du droit de visite vont être levées ? Quelles libertés les habitants des structures 
pour personnes âgées peuvent ainsi regagner ? Est-ce que Madame la Ministre peut 
nous fournir le détail des mesures envisagées à partir du mois de mars/avril 
(restauration ; excursions ; …) ?  

 
Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de notre profond respect.  
 

                                                                                                   

 
Mars Di Bartolomeo 

Député 
Georges Engel 

Député 
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